
                                                                                                                                                                                                                                     

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DU LOIR-ET-CHER 

 

COMMUNE DE CORMERAY 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf du mois de décembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, pour atteindre le 

quorum à l’ouverture de la séance , dans la salle du Conseil de CORMERAY sous la 

présidence de Joël PASQUET, Maire. 

 

Date de Convocation : 15/12/2024 

 

Nombre de conseillers en exercice : 17  

Nombre de conseillers présents : 11 

Nombre de votants : 12 

 

Présents : Joël PASQUET (Maire) Eric MARTINET (Maire-adjoint), Evelyne TROISPOUX 

(Maire-adjoint), Jean-Michel BLAITEAU(Maire-adjoint), Marie-Line BLANCHET, Bertrand 

BRIOT, Jérôme CLIMENT, Patricia LEHOUX, Jean-Louis MARTINEZ, Pascale PASQUET, 

Daniel RENVOIZE. 

 

Absents excusés : 

Jennifer REVELUT  

Evelyne BASTIDE qui donne procuration à Pascale PASQUET 

 

Absents  :  Jean-Ephrem MILLIASSEAU  

                  Eliane HENRIOT 

      Cédric IWANCZUK 

                  Isabelle CHAMPION-POIRETTE 
 

 

    Délibération n° 2024/ 044 

                         

Objet : Garantie d’emprunts à la société LOIR-ET-CHER LOGEMENT pour la 

construction de 9 logements situés Clos du Mareau  
 

Vu le rapport établi par le Maire Joël PASQUET 
 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;  
 

Vu l’article 2305 du Code civil ;  
 

Vu le contrat de Prêt n ° 161861 en annexe signé entre : SA REGIONALE H L M LOIR ET 

CHER LOGEMENT ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations, 
 

Après en avoir délibéré,  
 

Par : 7 voix POUR 

         3 voix CONTRE 

         2 abstentions 

 



 

L’assemblée délibérante de la Commune de CORMERAY accorde sa garantie à hauteur de  

50 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 1 115 806,00 euros souscrit par 

l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 

financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 161861 constitué de 2 lignes du 

prêt.  
 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 557 903,00 

euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt.  

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

La garantie est apportée aux conditions suivantes :  

- La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au 

complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 

contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 

d’exigibilité.  

- Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 

consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 

l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans 

jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  

Le conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.  
 

 

et rappelle que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et de sa transmission au représentant de l’état. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. Pour extrait 

conforme, certifié exécutoire. 

 

Délibération n° 2024 / 044 

                                                                          A Cormeray le 19 Décembre 2024 

 

 

                                                                                                                                         Le Maire   

                      Joël  PASQUET  

 

 

                                                       

                                                                                                

 


